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Il est interdit aux candidats : 

1) de communiquer entre eux ou de recevoir des 
renseignements de l’extérieur, 

2) de sortir de la salle d’examen sans l’autorisation de 
l’un des surveillants des épreuves, 

3) de quitter définitivement le lieu des épreuves sans 
remettre leurs copies. 

Les candidats doivent se prêter au contrôle et aux 
vérifications nécessaires. 

Art. 11 - Toute fraude ou tentative de fraude, dûment 

constatée, entraîne l’exclusion immédiate du candidat de la 

salle d’examen, l’annulation des épreuves qu’il a subies et 

l’interdiction de participer pendant cinq (5) ans à tout 

concours ou examen administratifs ultérieurs. 

Cette interdiction est prononcée par arrêté du ministre 

exerçant le pouvoir hiérarchique ou le pouvoir de tutelle 

administrative sur proposition du jury du concours. 

Toute fraude ou tentative de fraude doit faire l’objet 

d’un rapport circonstancié du surveillant ou de 

l’examinateur qui l’a constatée. 

Art. 12 - Les copies des épreuves écrites sont anonymes 
et soumises à une double correction. Il est attribué à chaque 
épreuve une note variant de zéro (0) à vingt (20). La note 
définitive est égale à la moyenne arithmétique de ces deux 
notes. 

Au cas où l’écart entre les deux notes attribuées par les 

deux correcteurs est supérieur à quatre (4) points, l’épreuve 

est soumise à l’appréciation de deux autres correcteurs pour 

une nouvelle correction. La note définitive est égale à la 

moyenne arithmétique des deux dernières notes. 

Art. 13 - Toute note définitive inférieure à six (6) sur 
vingt (20) dans une épreuve est éliminatoire. 

Art. 14 - Nul ne peut être déclaré admis s’il n’a pas 
obtenu un total de trente (30) points au moins aux deux 
épreuves. 

Si plusieurs candidats ont obtenu le même nombre de 
points aux deux épreuves, la priorité est accordée au plus 
ancien dans le grade de secrétaire d’administration ou de 
secrétaire dactylographe et si cette ancienneté est la même, 
la priorité est accordée au plus âgé. 

Art. 15 - Le jury du concours procède au classement des 
candidats par ordre de mérite dans la limite des postes à 
pourvoir destinés à ce concours. 

Art. 16 - Le ministre exerçant le pouvoir hiérarchique 
ou le pouvoir de tutelle administrative arrête la liste des 
candidats admis définitivement dans le grade d’attaché 
d’administration du corps administratif commun des 
administrations publiques. 

Art. 17 - Sont abrogées, les dispositions de l’arrêté du 

30 janvier 1999 susvisé. 

Art. 18 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 8 juillet 2008. 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

ANNEXE 

Programme du concours interne sur épreuves 
pour la promotion au grade d’attaché 

d’administration du corps administratif commun 
des administrations publiques 

I/  Epreuve professionnelle : 

- Rédaction d’un texte ou d’un document administratif 
ou étude d’un dossier portant sur : 

* les marchés publics, 

* les finances publiques, 

* le contrôle des dépenses publiques, 

* l’agent public : droits et obligations, 

* le recrutement, 

* les congés, 

* le régime disciplinaire, 

* les positions, 

* la retraite et la prévoyance sociale, 

* le développement administratif, 

* les réformes administratives. 

II/ Epreuve portant sur l’organisation politique, 
administrative ou financière en Tunisie : 

• la constitution, 
• l’organisation administrative en Tunisie, 
• la centralisation, la décentralisation, la 

déconcentration, 

• le budget de l’Etat : préparation, exécution et contrôle, 
• les marchés publics, 
• les corps du contrôle 
• le service public, 
• les statuts généraux dans la fonction publique, 
• la justice administrative, 
• les plans de développement. 

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2008-2552 du 7 juillet 2008, portant 
modification du décret n° 2008-574 du 4 mars 2008 
portant suspension des droits de douane dus sur 
les graines de soja et les tourteaux de soja. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le nouveau tarif des droits de douane à l’importation 
promulgué par la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, tel 
que modifié et complété par les textes subséquents et 
notamment la loi n° 2007-70 du 27 décembre 2007 portant 
loi de finances pour l’année 2008, 

Vu la loi n° 91-64 du 29 juillet 1991, relative à la 
concurrence et aux prix, telle que modifiée et complétée par 
les textes subséquents et notamment la loi n° 2005-60 du 18 
juillet 2005 et notamment son article 24 bis, 
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Vu la loi n° 2007-70 du 27 décembre 2007, portant loi 

de finances pour l’année 2008 et notamment son article 63, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 

attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 2008-574 du 4 mars 2008, portant 

suspension des droits de douane dus sur les graines de soja 

et les tourteaux de soja, 

Vu l’avis du ministre du commerce et de l’artisanat, 

Vu l’avis du ministre de l’industrie, de l’énergie et des 
petites et moyennes entreprises, 

Vu l’avis du ministre de l’agriculture et des ressources 

hydrauliques, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Sont abrogées, les dispositions de 

l’article 3 du décret n° 2008-574 du 4 mars 2008 susvisé et 

remplacées par ce qui suit : 

Article 3 (nouveau) - Les dispositions du présent décret 

s’appliquent jusqu’au 31 décembre 2008. 

Art. 2 - Le ministre des finances, le ministre du 

commerce et de l’artisanat, le ministre de l’industrie, de 

l’énergie et des petites et moyennes entreprises et le 

ministre de l’agriculture et des ressources hydrauliques sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

Tunis, le 7 juillet 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2008-2553 du 7 juillet 2008, fixant les 
taux des redevances revenant au comité général 
des assurances et prévues par l’article 198 du 
code des assurances ainsi que leurs montants et 
les modalités de leur perception. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le code des assurances promulgué par la loi n° 92-24 

du 9 mars 1992, tel qu’il a été modifié et complété par la loi 

n° 2008-8 du 13 février 2008 et notamment son article 198, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Le taux de la redevance annuelle 

perçue par le comité général des assurances sur les 

entreprises d’assurances et sur les entreprises de 

réassurance au titre de leurs participations aux ressources 

du comité est fixé comme suit : 

- pour les entreprises d’assurances : 0,3% du montant 

total des primes d’assurances nettes d’annulations et de 

taxes et émises au cours de l’exercice précédent, 

- pour les entreprises de réassurance : 0,3% du montant 

total des primes acceptées au titre de l’exercice précédent 

nettes d’annulations. 

Le montant de la redevance annuelle est arrêté et versé 
au compte courant du comité général des assurances au plus 
tard le dernier jour ouvrable du trimestre qui suit la clôture 
de chaque exercice sur la base d’une déclaration conforme à 
un modèle établi par le comité. 

Art. 2 - Les montants des redevances perçues par le 
comité général des assurances au titre de l’octroi des 
agréments aux entreprises d’assurances et aux 
intermédiaires en assurances sont fixés comme suit : 

- pour les entreprises d’assurances : 1000 dinars au titre 
de chaque branche d’assurance, 

- pour les courtiers d’assurances : 1000 dinars, 

- pour les agents d’assurances et les producteurs en 
assurance sur la vie : 100 dinars. 

Les entreprises d’assurances et les intermédiaires 
demandeurs d’agréments seront invités à s’acquitter de ces 
redevances lors de la demande des compléments des 
dossiers d’agrément. Elles seront versées au compte courant 
du comité dans un délai maximum d’un mois à partir de la 
date de cette demande. 

Art. 3 - A titre exceptionnel, la redevance annuelle 
mentionnée au premier article du présent décret perçue au 
titre de l’année 2008 est calculée au prorata de la période 
restant à courir de cette année, et ce, à partir de la date de 
l’entrée en vigueur du présent décret, elle sera versée au 
compte courant du comité par les entreprises d’assurances 
et les entreprises de réassurance dans un délai maximum 
d’un mois à partir de cette date. 

Art. 4 - Le ministre des finances est chargé de 

l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 7 juillet 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

ET DES RESSOURCES HYDRAULIQUES 

 

Décret n° 2008-2554 du 7 juillet 2008, portant 
création d’une unité de gestion par objectifs pour 
la réalisation du projet d’aménagement et de 
bitumage des pistes agricoles dans les périmètres 
publics irrigués et fixant son organisation et les 
modalités de son fonctionnement. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 

général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 

des établissements publics à caractère administratif et 

l’ensemble des textes qui l’ont modifiée ou complétée et 

notamment la loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007, 

Vu la loi n° 89-44 du 8 mars 1989, portant création des 

commissariats régionaux au développement agricole, telle 

que complétée par la loi n° 94-116 du 31 octobre 1994, 


